
Le 8 avril 2019 
AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
 
Direction des finances, 

 
 

BUDGET PRIMITIF 2019 
PRESENTATION SYNTHETIQUE 

DES INFORMATIONS FINANCIERES ESSENTIELLES 
 

 
En investissement, l’année 2019 est marquée par le démarrage des travaux du 
projet de Centre Aquatique et de la salle multi-activités (PALESTRA) et en 
fonctionnement, par la restitution aux communes de compétences facultatives 
(suite à la fusion de l’Agglomération de Chaumont et des anciennes 
Communautés de Communes de Bologne Vignory Froncles et du Bassin Nogentais). 
 
 
 

1. La fiscalité : 
 
 

1.1 – La fiscalité additionnelle : 
 

Il a été décidé pour l’exercice 2019 de ne pas augmenter les taux de taxes 
additionnelles. 
 
Ils sont fixés à : 
 

 
 
 
 
 

1.2 - La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 
 

 
La base prévisionnelle 2019 de CFE est de 16 806 000 euros. Elle est en 
légère baisse par rapport à la base réelle de 2018 (16 868 507 euros). 
 
 
Néanmoins, le taux de CFE a été maintenu pour l’année 2019. Il est fixé à : 
 
 
 

 

Taux 2019 

Cotisation foncière des entreprises 23,08% 

 
 
 
 
 
 
 
 

Taux 2019

Taxe d'habitation 9,19%

Taxe sur le foncier bâti 7,85%

Taxe sur le foncier non bâti 12,27%



 
 

2. La dette :  
 
Le capital restant dû au 1er janvier se décompose ainsi : 
 
 

 
 
 
 

L’annuité 2019 de la dette, tous budgets confondus, est de : 
 
 

 
 
 
 
 

3. Le budget principal : 
 
Le budget primitif 2019 s’équilibre à 79 375 824.20 euros et se décompose en 
51 248 912.72 euros pour le fonctionnement et 28 126 911.48 euros pour 
l’investissement. 
 

3.1 La section de fonctionnement : 
 
Les recettes réelles de fonctionnement : 
 
Elles sont en évolution de + 5.16% par rapport au budget primitif 2018 et de 
3.67% par rapport au réalisé 2018. 
 
 

Principal 8 403 147,02 77,10%

Transport 688 178,41 6,31%

Pépinière d'entreprises 589 108,61 5,40%

ZAE Rochelotte 87 853,31 0,81%

Zones d'activités 1 131 349,33 10,38%

Total 10 899 636,68 100%

Remboursement en capital 1 212 746,30

Remboursement en intérêts 214 474,12

Annuité de la dette 1 427 220,42



 
 

 
 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse de +5.84% par rapport 
au BP 2018 et de + 10.21% par rapport au réalisé : 
 
 

 
 
 
 

3.2 La section d’investissement : 
 

Le budget primitif 2019 est consacré pour une grande partie au démarrage des 
travaux du complexe PALESTRA. 
 
Le besoin d’emprunt inscrit au budget est de 12 400 000 euros. 
 
Les dépenses sur opérations s’élèvent à 24 921 812.76 euros et les recettes à 
4 979 435.59 euros. 
 

Dépenses réelles de fonctionnement BP 2018 Réalisé 2018 BP 2019
Evolution en €

de BP à BP
Evolution %
de BP à BP

Evolution %
de réalisé à 

BP
011 - Charges à caractère général 6 728 k€ 6 075 k€ 6 843 k€ 115 k€ 1,71% 12,65%

012 - Charges de personnel et frais assimilés 26 725 k€ 26 455 k€ 26 650 k€ -75 k€ -0,28% 0,74%

014 - Atténuation de produits 2 707 k€ 2 891 k€ 3 529 k€ 821 k€ 30,33% 22,03%

022 - Dépenses imprévues 200 k€ 0 k€ 1 000 k€ 800 k€ 400,00%

65 - Autres charges de gestion courante 5 460 k€ 5 361 k€ 7 024 k€ 1 563 k€ 28,63% 31,01%

66 - Charges financières 265 k€ 235 k€ 180 k€ -85 k€ -32,08% -23,24%

67 - Charges exceptionnelles 4 021 k€ 3 262 k€ 3 574 k€ -447 k€ -11,12% 9,55%

Total des dépenses réelles de fonctionnement 46 106 k€ 44 279 k€ 48 799 k€ 2 693 k€ 5,84% 10,21%



 
 
 
 
Les principaux ratios : 
 

 
 

 

 
Dépenses nouvelles

+ reports
Recettes nouvelles

+ reports

2000 - Agglo - Gens du voyage 72 285,38 10 764,00

2001 - Agglo - Habitat, OPAH 458 557,00 209 339,00

2004 - Agglo - Base de loisirs 23 000,00
2008 - Agglo - Fonds de soutien
aux communes 8 373,00

2011- Port de la Maladière 30 000,00

2012 - SPA - Fourrière 25 000,00

2014 - Agglo - Services 298 537,22
2023 - Agglo - Scolaires, périscolaire
et extrascolaire 668 409,75 559 686,35

2026 - Agglo - Crèches 337,25

2027 - Agglo - Centre sportif et culturel 23 000 000,00 3 956 130,50

2032 - Agglo - Batiment multiservices 75 392,26 176 955,74

2033 - Agglo - Equipements sportifs 32 321,90 45 060,00

2034 - Agglo - Urbanisme 129 387,00

2035 - Agglo - Etudes 35 712,00

2036 - Agglo - Tourisme 64 500,00

2037 - Agglo - Social 21 500,00

Total 24 921 812,76 4 979 435,59

BP 2019

Population prise en compte 48 363

Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 009,01            

Produits des impositions directes / population 337,27               

Recettes réelles de fonctionnement / population 1 053,45            

Dépenses d'équipement brut / population 511,59               

Encours de dette / population 173,75

Dotation globale de fonctionnement / population 78,64                 

Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 54,61

Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 99,99                 

Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal élargi 99,99                 

Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement de la dette en capital / recettes réelles 
de fonctionnement

97,74                 

Dépenses d'équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 48,56

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 16,49                 



4. Les budgets annexes : 
 
 
Trois budgets annexes ont été clôturés fin 2018 (budgets Site du Val Poncé- 
Service de portage de repas à domicile - camping et aires de loisirs).  
 
Ils sont désormais au nombre de 7. 
 
Les grandes masses budgétaires sont représentées ainsi : 
 
 

  

Investissement 
(y compris reports) Fonctionnement 

Subvention  
d'équilibre du 

budget 
principal 

Brigades 32 000,00 329 641,68 299 641,68 

Transports 703 091,18 3 807 404,87 1 665 404,87 

Pépinière d'entreprises 251 071,58 421 417,74 183 830,34 

Piscines 60 000,00 1 263 073,75 1 113 073,75 

SPANC 0,00 96 450,57 0,00 

ZAE de la Rochelotte 31 306,96 35 930,44 5 795,44 

Zones d'activités 3 396 987,49 3 777 076,53 290 659,20 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


